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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
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CHAPITRE 1 : REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Article 1 : Réunions du conseil municipal (articles L.2121-7 et L.2121-9 du CGCT) 

 
Le Conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

 
Le Maire peut réunir le Conseil aussi souvent que les affaires l'exigent. 

Le Maire est tenu de le convoquer chaque fois qu'il en est requis par une demande écrite 
indiquant les motifs et le but de la convocation et signée par un tiers des membres du Conseil 
municipal. 

 

 
Article 2 : Convocation des conseillers municipaux (articles L.2121-10 et L.2121-12 du 
CGCT) 

 
Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. 
Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de 
manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par 
écrit à leur domicile, sauf s'ils font le choix d'une autre adresse. 

 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée 
avec la convocation aux membres du Conseil municipal. 

 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout 
conseiller municipal dans les conditions fixées à l’article 4 du présent règlement. 

 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé 
par le Maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 

Le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce 
sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour 
d'une séance ultérieure. 
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Article 3 : Ordre du jour 
 

Le Maire fixe l'ordre du jour. 
 

L’ordre du jour est annexé à la convocation et porté à la connaissance du public. 
 

Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres du Conseil, le Maire est 
tenu de mettre à l'ordre du jour les affaires qui font l'objet de la demande. 

 

 
Article 4 : Droit d’information (articles L.2121-13 et L.2121-13-1 du CGCT) 

 
Tout membre du conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de 
la commune qui font l'objet d'une délibération. 

 
Durant les 5 jours précédant la réunion et le jour de la réunion, les membres du conseil peuvent 
consulter les dossiers préparatoires : 

 à l’Hôtel de Ville, aux heures ouvrables et sur rendez-vous ; 

 par voie électronique sauf pour les dossiers les plus volumineux ou ne pouvant être 
numérisés. 

 
La demande devra être préalablement adressée au cabinet du Maire par voie électronique. 

 
Les dossiers relatifs aux projets de contrat et de marché sont mis, sur leur demande, à la 
disposition des membres du conseil dans les services communaux compétents, 5 jours avant 
la réunion au cours de laquelle ils doivent être examinés aux fins de délibération. 

 

 
Article 5 : Droit d'expression des élus (article L.2121-19 du CGCT) 

 
Les membres du conseil peuvent exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait 
aux affaires de la commune. Les questions orales portent sur des sujets d'intérêt local. 

 
Le texte des questions est adressé par voie postale ou électronique au Maire, copie au cabinet 
(cabinet@mairie-francheville69.fr)  48 heures au moins avant la réunion du conseil et fait l'objet 
d'un accusé de réception. Les questions déposées après expiration du délai susvisé sont 
traitées à la réunion ultérieure la plus proche. 

 
Lors de cette séance, le Maire ou l’adjoint en charge du dossier répond aux questions posées 
oralement. Si l’objet des questions orales le justifie, le Maire peut décider de les transmettre 
pour examen aux commissions municipales permanentes concernées. 

 

 
Article 6 : Vœux (article L.2121-29 du CGCT) 

 
Le conseil municipal peut émettre des vœux sur toute affaire relevant de sa compétence ou 
ayant un intérêt communal. Le vœu ne porte pas nécessairement sur une affaire figurant à 
l’ordre du jour du Conseil municipal et ne vise pas à modifier une délibération soumise au 
Conseil municipal. Tout projet de vœu doit être remis par écrit au Maire dix jours ouvrés avant 
la séance, afin de permettre, le cas échéant, son inscription à l’ordre du jour. 
 
 
 

mailto:cabinet@mairie-francheville69.fr
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CHAPITRE 2 : TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Article 7 : Présidence des séances du Conseil municipal (articles L.2121-14 et L.2122-8 
du CGCT) 

 
Le Maire, ou à défaut celui qui le remplace, préside le conseil municipal. 

 
Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Maire est présidée par 
le plus âgé des membres du conseil municipal. 

 
Dans les séances où le compte financier unique est débattu, le conseil municipal élit son 
président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion 
; mais il doit se retirer au moment du vote. 

 
Le Maire vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige les débats, 
accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions et les 
délibérations, dépouille les scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaires les preuves 
des votes, en proclame les résultats. Il prononce l'interruption des débats ainsi que la clôture 
de la réunion. 

 

 
Article 8 : Quorum (article L.2121-17 du CGCT) 

 
Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
physiquement présente à la séance. Le quorum s'apprécie à l'ouverture de la séance. 

Au cas où des membres du conseil municipal se retireraient en cours de réunion, le quorum 
serait vérifié avant la mise en délibéré des questions suivantes. 

 
Les procurations n'entrent pas dans le calcul du quorum. 

 
Si, après une première convocation régulière, le conseil municipal ne s'est pas réuni en nombre 
suffisant, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Cette 
seconde convocation doit expressément indiquer les questions à l'ordre du jour et mentionner 
que le conseil pourra délibérer sans la présence de la majorité de ses membres. 

 

 
Article 9 : Procurations de vote (article L.2121-20 du CGCT) 

 
Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son 
choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur 
que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment 
constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 

 
Les pouvoirs sont remis au Maire, au plus tard, au début de la réunion du conseil municipal. 

 
La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller 
obligé de se retirer avant la fin de la séance. Afin d’éviter toute contestation sur leur 
participation au vote, les conseillers municipaux qui se retirent de la salle des délibérations 
doivent faire connaître au Maire leur intention ou leur souhait de se faire représenter. 
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Article 10 : Secrétariat des réunions (article L.2121-15 du CGCT) 

 
Au début de chaque réunion, le conseil municipal nomme un ou plusieurs secrétaires parmi 
ses membres. 

 
Le secrétaire assiste le Maire pour la vérification du quorum, la validité des pouvoirs, les 

opérations de vote et le dépouillement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du procès-verbal 
de séance. 

 
Le Conseil peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses 

membres, qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. Les auxiliaires 
de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire et dans le cadre 
d’une suspension de séance. 

 

 
Article 11 : Présence du public (article L.2121-18 alinéa 1er du CGCT) 

 
Les réunions du conseil municipal sont publiques. 

 
Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l’administration 
municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le 
président. 

 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer 
le silence durant toute la durée de la séance. Il est interdit de venir accompagné d’animaux et 
de troubler par des cris, paroles, gestes ou autres façons les délibérations de l’assemblée. 
Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. Un emplacement spécial 
est réservé aux représentants de la presse. 

 

 
Article 12 : Enregistrement des débats (article L.2121-18 alinéa 3 du CGCT) 

 
Sans préjudice des pouvoirs que le Maire tient de l'article L. 2121-16 du Code général des 
collectivités territoriales, les séances du conseil municipal peuvent être retransmises par les 
moyens de communication audiovisuelle. 

 
Si les conditions matérielles et techniques le permettent, le conseil municipal peut faire l’objet 
d’un enregistrement audio-vidéo grand public. 

 
Ce dernier sera accessible sur le site de la ville ou tout autre support permettant une audience 
large des débats. 
 

 
 

Article 13 : Séance à huis clos (article L.2121-18 alinéa 2 du CGCT) 

 
A la demande du Maire ou de trois membres du conseil, le conseil municipal peut décider, 
sans débat, d'une réunion à huis clos. La décision est prise à la majorité absolue des membres 
présents ou représentés. 

 
Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
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représentants de la presse doivent se retirer. 

 
Ces séances ne font pas l’objet de retranscription vidéo, sauf quand le public ne peut assister 
au conseil municipal en cas de crise sanitaire. 

 

 
Article 14 : Police des réunions (article L.2121-16 du CGCT) 

 
Le Maire a seul la police de l'assemblée. 

 
Il peut faire expulser de l'auditoire tout individu qui trouble l'ordre. 

 

 

CHAPITRE 3 : COMMISSIONS ET INSTANCES 

 
Article 15 : Commissions municipales (article L.2121-22 du CGCT) 

 
Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur sont soumises par 
le Maire. Elles préparent les rapports relatifs aux projets de délibérations intéressant leur 
secteur d'activités et émettent des avis car elles ne disposent pas de pouvoir décisionnel. 

 
Les commissions permanentes sont les suivantes : 

 Ressources : 14 membres. Cette commission traite des affaires municipales relative 
aux finances, aux ressources humaines, au numérique et à l’administration générale 

 Cadre de vie : 14 membres. Cette commission traite des affaires municipales relative 
à l’urbanisme, aux travaux, au patrimoine, au développement économique, au cadre 
de vie, à la voirie et à la sécurité. 

 Solidarité : 14 membres. Cette commission traite des affaires municipales relative à la 
solidarité, à la famille, à la petite enfance, à l’enfance, à la jeunesse, aux affaires 
scolaires et aux séniors. 

 Animation : 14 membres. Cette commission traite des affaires municipales relative à 
l’animation, à la vie culturelle, à la vie associative et au sport. 

 
Le Maire est membre de droit et préside les commissions. Les règles de fonctionnement sont 
les suivantes : 

 Lors de sa première réunion, les membres de la commission procèdent à la 
désignation du Vice-président ; 

 Les Adjoints au Maire pourront être invités par le Vice-président de chaque 
commission pour assister à ses travaux ; 

 Les réunions des commissions ne sont pas publiques et ses membres sont astreints 
au devoir de réserve et de discrétion ; 

 Les commissions peuvent faire appel, sur proposition du Président ou du Vice- 
président, à des personnes qualifiées extérieures au Conseil municipal en fonction 
des questions traitées ; 

 Il sera possible de créer des groupes de travail interne sur des questions précises ; 
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 Sauf en cas d’urgence où le délai est réduit à un jour franc, les convocations sont 
adressées aux conseillers, accompagnées de l’ordre du jour et des rapports y 
afférents, 5 jours francs au moins avant la date de la réunion. 

 La commission se réunit sur convocation du Maire ou du vice-président qui fixe l’ordre 
du jour. 

 Leur rôle se limite à l’examen préparatoire des délibérations inscrites à l’ordre du jour 
des commissions concernées. Ces commissions municipales sont des commissions 
d’étude. Elles émettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne 
disposent d’aucun pouvoir propre, le conseil municipal étant le seul compétent pour 
régler, par ses délibérations, les affaires de la commune. 

 Chaque conseiller aura la faculté d’assister, en sa qualité d’auditeur, aux travaux de 
toute commission autre que celle dont il est membre après en avoir informé le Maire 
2 jours francs au moins avant la réunion. De plus, un adjoint ne faisant pas partie de 
la commission pourrait être amené à présenter une délibération faisant partie de sa 
délégation. 

 Un compte-rendu synthétique pour chaque commission sera établi à leur issue et 
transmis aux conseillers municipaux avant la séance concernée.  

 
Si nécessaire, le conseil peut former des commissions spéciales chargées de missions 
précises et limitées dans le temps, en respectant la règle de proportionnalité. 

 

 
Article 16 : Commission générale 

 
Lorsque le sujet le justifie, en raison de son importance, son urgence, ou la diversité des 
domaines qu’il concerne, le Maire peut décider de le soumettre à une commission générale, 
laquelle réunit l’ensemble des membres du conseil municipal. 

 
La Commission Générale est non publique et comprend tous les membres du Conseil municipal. 

 
Elle est convoquée sur l'initiative du Maire sur toute question qu’il jugerait utile de lui soumettre. 

 
Elle peut être ouverte à des personnes qualifiées sur invitation du Maire. Elle ne donne pas 
lieu à délibération de l'assemblée. 

 

 
Article 17 : Commission consultative des services publics locaux 

 
La commission consultative des services publics locaux exploités en régie dotée d’une 
autonomie financière ou dans le cadre d'une convention de gestion déléguée est présidée par 
le Maire. 

 
Elle comprend parmi ses membres des élus municipaux et des représentants d'associations 
d'usagers des services concernés. 

 

 
Article 18 : Commission d'appel d'offres 

 
La commission d'appel d'offres est composée du Maire ou de son représentant, et de cinq 
membres du conseil élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 
Le fonctionnement de la commission d'appel d'offres est régi par les dispositions des articles 
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L.1414-1 et L.1414-1 à 4 du Code général des collectivités territoriales. 

La commission d'appel d'offres peut faire appel au concours d'agents du pouvoir adjudicateur 
compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés publics. 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission d'appel d'offres, le comptable public et 
un représentant du service en charge de la concurrence peuvent participer, avec voix 
consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres. Leurs observations sont 
consignées au procès-verbal. 
 

 

CHAPITRE 4 : DEBAT ET VOTE DES DELIBERATIONS 

 
Article 19 : Règles concernant le déroulement des réunions 
 
Le Maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le 
procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. 

 
Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 
l’objet d’une délibération. 

 
Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. Il 

demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. 

 
Le Maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal, 
conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités 
territoriales. Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la 
convocation. 

 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le Maire. 

 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Maire lui-même ou de 
l’adjoint compétent. 

 
Chaque conseiller peut poser des questions relatives à la délibération présentée. Il peut 
également informer l’assemblée d’une actualité particulière inhérente à la vie communale. 
 

 
Article 20 : Débats ordinaires 
 
La parole est accordée par le Maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. 

 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 
demande. 

 
Lorsqu’un élu est intéressé à titre personnel par une délibération, directement ou indirectement, 
il doit le signaler et indiquer ne pas participer au débat et au vote. 

 
Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance, la parole peut lui être retirée par le Maire qui peut alors faire, le cas 
échéant, application des dispositions prévues au présent règlement. 
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Au-delà de 10 minutes d’intervention, le Maire peut inviter l’orateur à conclure très brièvement. 
Selon la particularité du sujet traité, le Maire pourra moduler à la hausse le temps d’intervention 
de l’orateur. 
 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 
soumise à délibération. 
 
Il appartient au Maire de mettre fin aux débats. 

 

 
Article 21 : Débat d'orientation budgétaire 
 
Le débat a lieu dans un délai de 10 semaines avant l'examen du budget. 

 
Le débat d’orientation budgétaire aura lieu lors d’une séance ordinaire, après inscription à l’ordre 
du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet. Il donnera lieu à délibération et sera enregistré 
au procès-verbal de séance. Il fait l’objet d’un rapport écrit puis exposé, présentant notamment 
une situation budgétaire rétrospective, ainsi que les perspectives budgétaires en matière de 
fonctionnement et d’investissement de l’exercice suivant, outre les engagements pluriannuels 
envisagés et l’évolution et les caractéristiques de l’endettement de la commune. 
 

 
Article 22 : Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le président de séance. Le président peut mettre aux 
voix toute demande émanant d’un conseiller. 

 
Il revient au président de séance de fixer la durée des suspensions de séance. 
 

 
Article 23 : Amendements 
 
Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au conseil 
municipal. Ils doivent être présentés par écrit au Maire au plus tard 48 heures avant le début de 
la séance.  

 
Les amendements sont mis aux voix avant le vote de la délibération à laquelle ils se rapportent : ils 
peuvent être adoptés, rejetés ou renvoyés en commission. 
 
 
Article 24 : Vote (articles L.2121-20 et L.2121-21 du CGCT) 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Les bulletins nuls et 
les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante. 

 
Le vote a lieu au scrutin public à main levée. Il est voté au scrutin secret lorsqu'un tiers des 
membres présents le réclame ou lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une 
présentation. 
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Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux 
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la 
majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. 
 

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 

 
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des 
commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été 
présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, 
dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire. 

 
Tout conseiller municipal atteint d'infirmité certaine et le mettant dans l'impossibilité 
d'introduire son bulletin dans l'enveloppe est autorisé à se faire assister par une personne 
de son choix. 

 

 
Article 25 : Procès-verbal 

 
Les délibérations sont inscrites dans l'ordre chronologique de leur adoption dans le registre 
réservé à cet effet. Elles sont signées par le Maire et le ou les secrétaires de séance. 

La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après l’ensemble 
des délibérations. 

 
Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées et donnent lieu à l’établissement 
du procès-verbal sous forme synthétique. 

Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal 
qui peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 

 
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement. 

 
Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une 
rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès- 
verbal suivant. 

 

 
Article 26 : Publicité des délibérations 

 
Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est 
affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune. 

 

 
CHAPITRE 5 : PARTICIPATION DES HABITANTS 

 
Article 27 : Comités consultatifs 

 
Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes 
qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations 
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locales. Sur proposition du Maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder 
celle du mandat municipal en cours. 

 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le Maire. 

 
Les comités peuvent être consultés par le Maire sur toute question ou projet intéressant les 
services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des 
associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition 
concernant tout problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 

 
La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 
délibération du conseil municipal. 

 
Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 
composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 

 
Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 

 

 
Article 28 : Commission communale pour l’accessibilité des personnes handicapées 

 
Cette commission est réglementée par l’article L.2143-3 du Code général des collectivités 
territoriales et est composée de représentants de la commune, d'associations ou d’organismes 
représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicaps, d’associations ou 
organismes représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi 
que de représentants d’autres usagers de la ville. 

 
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, 
des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil 
municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de 
l'existant. 

 

 
Article 29 : Référendum local (articles LO.1112-1 à 1112-7 du CGCT) 

 
Le conseil municipal peut soumettre à référendum local tout projet de délibération tendant à 
régler une affaire de la compétence de cette collectivité. 

 
Le Maire peut seul proposer au conseil municipal de soumettre à référendum local tout projet 
d'acte relevant des attributions qu'il exerce au nom de la commune, à l'exception des projets 
d'acte individuel. 

 
Le conseil municipal, par une même délibération, détermine les modalités d'organisation du 
référendum local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois après la 
transmission de la délibération au représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise le 
projet d'acte ou de délibération soumis à l'approbation des électeurs. 

 
Le Maire transmet au représentant de l'Etat dans un délai maximum de huit jours la délibération 
prise en application de l'alinéa précédent. 
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Le représentant de l'Etat dispose d'un délai de dix jours à compter de la réception de la 
délibération pour la déférer au tribunal administratif s'il l'estime illégale. Il peut assortir son 
recours d'une demande de suspension. 

 
Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un délai d'un 
mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à cette 
demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute 
sérieux quant à la légalité de l'acte attaqué ou du projet de délibération ou d'acte soumis à 
référendum. 

 
Lorsque la délibération organisant le référendum local ou le projet de délibération ou d'acte 
soumis à référendum est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté publique ou 
individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce 
la suspension dans les quarante-huit heures. 

 

 
Article 30 : Consultation des électeurs 

 
Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les 
autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la 
compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie du ressort 
de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité. 

 
Dans une commune, un dixième des électeurs inscrits sur les listes électorales peuvent 
demander à ce que soit inscrite à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité 
l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de la décision de cette assemblée. 

 
Chaque trimestre, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation 
d'une consultation par une même collectivité territoriale. 

 
La demande est adressée au maire. Il accuse réception de la demande et en informe le conseil 
municipal à la première séance qui suit sa réception. 

 
La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale. 

 
Une collectivité territoriale peut être saisie, dans les conditions prévues ci-dessus, de toute 
affaire relevant de sa compétence, pour inviter son assemblée délibérante à se prononcer 
dans un sens déterminé. 

 
La décision de délibérer sur l'affaire dont la collectivité territoriale est saisie appartient au 
conseil municipal. 

 

 
CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 31 : Désignation des délégués 

 
Le conseil municipal désigne ses membres ou ses délégués au sein d'organismes extérieurs 
selon les dispositions du Code général des collectivités territoriales régissant ces organismes. 
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Le remplacement de ces délégués peut être fait dans les mêmes conditions que leur 
nomination. 

 

 
Article 32 : Questions écrites 

 
Chaque membre du conseil municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute 
affaire concernant la commune ou l’action municipale. 

 
Toute demande doit être formulée au cabinet du Maire et fera l’objet d’un accusé de réception. 

 

 
Article 33 : Mise à disposition de locaux administratifs aux conseillers municipaux 

 
Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par des 
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale, dans les meilleurs délais. 

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à 
accueillir des réunions publiques. 

 
La répartition du temps d’occupation du local administratif mis à la disposition des conseillers 
minoritaires entre leurs différents groupes est fixée d’un commun accord. En l’absence 
d’accord, le Maire procède à cette répartition en fonction de l’importance des groupes. 

 

 
Article 34 : Bulletin d'information générale 

 
L'article L. 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose : « Dans les 
communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations 
et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à 
l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors 
du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la 
majorité municipale. Les modalités d'application du présent article sont définies par le 
règlement intérieur du conseil municipal. » 

 
Ces espaces d’expression sur des sujets d’intérêt local sont publiés sous l’unique et entière 
responsabilité de leurs auteurs. Le texte ne subit ni coupure ni correction orthographique. 
Les élus concernés s’engagent à s’exprimer dans les respects des dispositions de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse permettant au Maire, directeur de la publication, de 
refuser tout texte constitutif d’une infraction au regard de ladite loi. 

Dans la maquette du magazine municipal, un espace total de 5 500 caractères (hors titres) 
est réservé à l’expression des élus municipaux réparties selon les normes suivantes :  

- Un forfait de 1200 signes (espaces compris) par groupe,  
- Le reliquat, est réparti entre les groupes politiques au prorata du nombre de membres 
composant chaque groupe, calculé sur la base de l’effectif total du conseil municipal, fixé à 33 
(trente-trois) membres. 
- Les conseillers municipaux non rattachés à un groupe disposent également d’un espace 
d’expression, intégré dans le total de 5 500 caractères, ils bénéficient chacun d'un forfait de 400 
signes. 

Les arrondis sont opérés de manière à ce que le total des caractères attribués n’excède pas 5 

500. 
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50 caractères sont attribués, à chaque groupe, pour le titre. 

Les rédacteurs devront respecter le nombre de signes autorisés ainsi que la charte graphique 
du magazine. Il en va de même pour tout autre support d’informations générales sur les 
réalisations et la gestion du conseil municipal en prenant pour référence le principe de 
répartition précité et proportionné au format global du support concerné. 
 
Le nombre de caractères s’entend « espaces compris » et inclut les signatures. 
 
L’article de chaque groupe souhaitant s’exprimer devra parvenir au service communication le 
10 du mois précédent la sortie du journal municipal. Les dates butoirs de chaque édition du 
journal municipal seront communiquées préalablement aux groupes politiques. 

En cas de non-respect de ce délai, le directeur de la publication portera la mention « texte non 
parvenu dans les délais impartis » à l’emplacement dédié. 
 

 
Article 35 : Groupes politiques 
 
Les conseillers peuvent se constituer en groupes selon leurs affinités politiques par déclaration 
adressée au Maire, signée par tous les membres du groupe et comportant la liste des membres. 
Chaque conseiller peut adhérer à un seul groupe. 
 
Les modifications des groupes ou de sa présidence sont portées à la connaissance du Maire. 
 
Toutefois, la commune comptant moins de 100 000 habitants, ces groupes ne bénéficient d’aucun 
statut juridique spécifique ni des droits reconnus aux groupes d’élus dans les communes de plus 
de 100 000 habitants. 
 
La constitution de groupes d’élus ne saurait, en elle-même, avoir pour effet de créer des droits 
particuliers au profit de leurs membres, distincts de ceux reconnus à chaque conseiller municipal 
à titre individuel. 

 
 

 
Article 36 : Modification du règlement 
 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 
Maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 

 
Article 37 : Application du règlement 
 
Pour toute autre disposition, il est fait référence aux dispositions du Code général des 
collectivités territoriales. 

 
Le présent règlement sera applicable à compter de sa date de publication. 
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